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RECTIFICATIF 

Remplacer l’avant-dernière phrase du paragraphe 6 par le texte suivant : 

« La différence résultant de l’allègement de la contribution de 82 Membres, qui aurait augmenté par 
rapport à leur contribution pour 2000-2001, si l’on avait strictement appliqué le barème des quotes-parts 
de l’Organisation des Nations Unies, devait être financée par les recettes diverses. » 
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